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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7 BIS, insérer l'article suivant:

Après l'article L. 2212-2-2 du code général des collectivités territoriales, sont insérés deux articles 
L. 2212-2-3 et L. 2212-2-4 ainsi rédigés :

« Art. L. 2212-2-3. – Le représentant de l'État dans le département communique au maire qui en fait 
la demande l'identité des personnes résidant dans sa commune et inscrites au fichier des 
signalements pour la prévention de la radicalisation à caractère terroriste. Le maire ne peut utiliser 
les informations ainsi transmises que dans le cadre de ses attributions légales et pour les besoins 
exclusifs des missions qui lui sont confiées.

« Art. L. 2212-2-4. – Aux fins de sécurité publique, le maire peut délivrer les informations 
mentionnées à l'article L. 2212-2-3 au responsable de la police municipale de sa commune. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Fichier des signalements pour la prévention de la radicalisation à caractère terroriste (FSPRT), 
constitue un outil important de la lutte contre le terrorisme en ce qu’il liste les individus dont le 
niveau de radicalisation est susceptible de basculer vers le terrorisme.

De nombreux maires soucieux de la sécurité de leurs concitoyens demandent à pouvoir obtenir une 
liste des personnes fichées FSPRT résidant dans leur commune. L’accès à ce type d’informations 
étant aujourd’hui réservé aux services de renseignement et à certains agents dûment habilités, cette 
demande ne peut pas aboutir. Pourtant, elle relève d’une aspiration légitime des élus en termes de 
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sécurité publique, qui est une des missions premières de leur fonction (en vertu de l’article 
L. 2212-1 du code général des collectivités territoriales).

Cet amendement vise à ce que les maires qui en font la demande puissent obtenir communication de 
l’identité des personnes résidant dans leur commune et inscrites dans ce fichier.

Ce dispositif renforcera le niveau d’information et les moyens dont dispose le maire pour assurer la 
sécurité de ses concitoyens.

Il permettra par ailleurs de compléter utilement les informations des services de renseignement, car 
il améliorera la coopération entre l’État et les communes en matière de sécurité.


